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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La loi n° 90-1129 du 19 décembre 1990, relative au contrat de 
construction d'une maison individuelle a complété le code de la 
construction et de l'habitation (art. L. 231-13) pour faire obligation au 
constructeur de conclure par écrit les contrats de sous-traitance avant 
tout commencement des travaux à la charge du sous-traitant. 

L'absence d'acte écrit est généralement sanctionnée (art. L. 241-9 
du même code), mais tel n'est pas le cas de l'irrégularité éventuelle du 
contenu des contrats. 

Cette lacune peut se révéler particulièrement préjudiciable pour 
les sous-traitants lorsque, notamment, l'irrégularité porte sur les men
tions relatives aux modalités et garanties de paiement, qui sont obli
gatoires aux termes de l'article L. 231-13 précité. 

C'est pourquoi, et compte tenu des difficultés croissantes que 
rencontrent nombre de petites entreprises dans le cadre de la sous-trai
tance, nous vous demandons de compléter l'article L. 241-9 du code 
de la construction et de l'habitation en adoptant la présente proposi
tion de loi. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article premier. 

L'article L. 241-9 du code de la construction et de l'habitation est 
complété, in fine, par les mots : 

« et satisfait aux énonciations exigées à l'article L. 231-13 ». 




